
• Renforcer les compétences des maîtres d’apprentissage en matière de

recrutement.

• Créer les conditions de réussite pour intégrer l’apprenti.e dans

l’entreprise.

Management et 

Ressources Humaines 

Devenir Maître d’Apprentissage

Les Bases

1 jour - 7 heures

• Connaître le cadre légal du contrat

d’apprentissage :

Identifier les partenaires de l’apprentissage

Connaître les règles entourant la conclusion du contrat 

d’apprentissage 

S’informer sur les aides financières et le coût d’un apprenti

Obligations réciproques

• Recruter son apprenti.e : les bons réflexes :

Identifier le besoin : pourquoi un.e apprenti.e ? 

Être objectif dans ses critères de sélection

Diffuser son offre d’apprentissage

Maîtriser les techniques d’entretien d’embauche

• Optimiser son site – 1 jour

Anticiper et planifier l’arrivée de son apprenti.e

Créer une relation partenariale entre le maître d’apprentissage, 

l’apprenti et le CFA

Se connaître pour mieux encadrer

Créer des conditions d’accueil adaptées à la nouvelles génération

LES

Acquérir les outils pour une 

transmission de savoir efficace et 

réussi

Comprendre les enjeux de sa 

mission de Tuteur/MA

Taux de satisfaction : détail sur 

le site internet 

PUBLIC

Chef d’entreprise

Salarié

Demandeurs d’emploi

PRÉREQUIS

Aucun

LIEU

Grenoble ou Bourgoin-Jallieu

DATES / HORAIRES

Voir planning

TARIF

224 € nets de taxe

Participation de  35 euros pour les TNS 

sous réserve de la décision du financeur

Prise en charge possible selon votre statut 

(artisan, salarié, conjoint, demandeur 

d’emploi)

DÉLAI D’ACCÈS

Inscription possible jusqu’à 15 jours avant la 

date de session.

CONTACT

Service Formation Continue

04 76 70 82 10 

formation.isere@cma-

auvergnerhonealpes.fr

Siret : 130 027 956 00015

Enregistré sous le numéro 84691788769.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat.

Evaluation des acquis par le formateur (tour de table et mise en situation).

Evaluation de satisfaction.

OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

PROGRAMME

MATÉRIEL ET MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

• Formation en présentiel

• Modalités pédagogiques : Echanges, analyse de pratiques, mises en

situation et mises en pratique, cas réels d’entreprises, co-construction.

alternance d’apports théoriques et pratiques.

Formateur du réseau des CMA, diplômé, expérimenté dans la thématique 

enseignée. Expérience en conseil des TPE. Coordonnées transmises lors de 

la convocation ou sur demande. 

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Le service adaptera la prestation et vous orientera si nécessaire. 

2 Référents Handicap sont à votre disposition à la CMA Isère. 

Nous contacter au 04 76 70 82 09. 

ACCESSIBILITÉ
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FORMATEUR

https://www.cma-auvergnerhonealpes.fr/taux-de-satisfaction-de-reussite-de-nos-formations
mailto:formation.isere@cma-auvergnerhonealpes.fr
https://www.cma-isere.fr/formations/nos-prochaines-formations/

